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Convoqué le mardi 1 octobre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 7 octobre 2013 à 18H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Brahim ABBOU,Frédéric ARAGON, Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole 
BIGAS, Stéphanie BLANPIED,Sophie BONIFACE-PASCAL, Agnès BOYER, Nancy CANAUD, Marlène CASTRE, Josette 
CLAVERIE, Magalie COUVERT, Perla DANAN,Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE,Jacques DOMERGUE , Marc 
DUFOUR, Christian DUMONT, Laure FARGIER, Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, Max LEVITA, 
Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, Hervé MARTIN, Marie MASSART,Nadia 
MIRAOUI, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE Philippe THINES, Jacques TOUCHON, Claudine TROADEC-ROBERT, 
Frédéric TSITSONIS , Patrick VIGNAL,Francis VIGUIE. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Michel ASLANIAN, Annie BENEZECH, Gabrielle DELONCLE,Fanny DOMBRE-COSTE, Sarah EL ATMANI, Arnaud JULIEN, 
Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Alain ZYLBERMAN. 
Absents : 
Christian BOUILLE, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Jacques MARTIN, Stéphane MELLA, Martine PETITOUT. 
 

  

 

Bourse de mobilité étudiante : Signature d’une convention de partenariat avec 
le CROUS et élargissement des échanges aux villes jumelles de Bethléem et de 

Tibériade 
 
 
Perla DANAN rapporte : 

La Ville de Montpellier, dans le cadre de la  bourse de mobilité étudiante, permet à 4 étudiants montpelliérains 
de partir étudier dans trois des villes jumelles pour une année universitaire. Réciproquement, Montpellier 
accueille  quatre jeunes étrangers de ces mêmes villes jumelles.  Cet échange existe depuis 1960 avec la ville de 
Louisville, 1961 pour la ville de Heidelberg et 1981 pour la Ville de Chengdu.   

La ville accorde à ces quatre étudiants : 

- le paiement des droits d’inscription au cours de langue et civilisation française auprès de l’Institut d’Etudes 
Françaises pour étrangers (IEFE),  

- Une bourse, pour la période universitaire, en échange d’un stage pratique au sein de la Direction des Relations 
Internationales. 

L’action Internationale de la ville souhaite poursuivre et intensifier son effort d’accueil d’étudiants boursiers, 
fidèlement à la tradition universitaire d’ouverture de la Ville, en mettant en place l’attribution de deux bourses 
supplémentaires pour un étudiant de Bethléem et pour un étudiant de Tibériade. 

En réponse aux besoins de professionnalisation touristique identifiés avec les deux Villes, ces étudiants 
poursuivront les enseignements du BTS Tourisme au lycée hôtelier George FRÊCHE, pour une durée de deux 
ans. 

En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal : 

- D’élargir la bourse de mobilité étudiante aux villes de Bethléem et de Tibériade; 
- D’autoriser le versement d’une bourse d’étude de 500 euros par mois entre le mois de septembre de 

l’année N et le mois de juin de l’année N+2;  
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- D’autoriser la prise en charge, le cas échéant, du déplacement de l’étudiant vers Montpellier; 
- D’autoriser le paiement des frais liés à la régularisation de l’inscription au BTS Tourisme au lycée 

Georges FRÊCHE ainsi que la sécurité sociale étudiante pour les deux boursiers; 
- De signer une convention de partenariat pour l’attribution de logement en résidence universitaire, pour 

l’ensemble des étudiants boursiers, avec le centre régional des œuvres universitaires et scolaires de 
Montpellier (CROUS) et de se porter caution solidaire en cas de non-paiement du loyer. Dans ce cas, la 
Direction des Relations Internationales en assurera le règlement sur présentation d’une facture 
mentionnant le nom et prénom de l’étudiant concerné. Cette somme sera alors soustraite au paiement de 
la bourse du mois suivant. 

- D’imputer les dépenses relatives à cette affaire sur les crédits inscrits au budget de la Direction des 
Relations Internationales (chapitre 920); 

- D’autoriser Madame le Maire, ou à défaut l’Adjoint délégué, à signer tout document relatif à cette 
affaire. 

 
  
Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 08 octobre 2013 
 


